
Examens  professionnels  2022
pour l’avancement aux grades
de technicien principal et de
chef  technicien  :  ouverture
des inscriptions
La note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-442 relative aux examens
professionnels  pour  l’avancement  aux  grades  de  technicien
principal et de chef technicien du ministère de l’Agriculture
et de la Souveraineté alimentaire (MASA) a été publiée sur le
14 juin dernier. Vous la trouverez également en bas de page de
cet article.

Pour l’avancement au grade de technicien principal :

Qui est concerné?

Sont éligibles les techniciens supérieurs du 1er grade du MASA
qui, au 31 décembre 2022, ont atteint au moins le 4ème échelon
de  leur  grade  et  justifient  d’au  moins  trois  années  de
services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de
catégorie B ou de même niveau.

Quelles épreuves?  Il n’y a qu’une épreuve écrite d’admission
consistant, à partir d’un dossier à caractère professionnel,
en la résolution d’un cas concret pouvant être assorti de
questions  destinées  à  mettre  le  candidat  en  situation  de
travail. À l’issue de l’épreuve d’admission, le jury établit
la liste des candidats admis.

Pour l’examen professionnel pour l’avancement au grade de chef
technicien :

Qui est concerné?

https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/examens-professionnels-2022-pour-lavancement-aux-grades-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-ouverture-des-inscriptions/
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https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/examens-professionnels-2022-pour-lavancement-aux-grades-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-ouverture-des-inscriptions/
https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/examens-professionnels-2022-pour-lavancement-aux-grades-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-ouverture-des-inscriptions/
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https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2022-442


Sont  éligibles  les  techniciens  principaux  du  MASA  qui

justifient d’au moins un an dans le 5ème échelon de leur grade
au 31 décembre 2022 et d’au moins trois années de services
effectifs  dans  un  corps,  cadre  d’emplois  ou  emploi  de
catégorie  B  ou  de  même  niveau.

Quelles épreuves?

L’examen professionnel comporte une épreuve d’admissibilité et
une épreuve d’admission.

L’épreuve  d’admissibilité  (coefficient  2)  consiste,  à
partir d’un dossier à caractère professionnel, en la
résolution  d’un  cas  concret  pouvant  être  assorti  de
questions destinées à mettre le candidat en situation de
travail.
L’épreuve  d’admission  (coefficient  3)  consiste  en  un
entretien avec le jury destiné à apprécier les aptitudes
et la motivation du candidat à exercer les fonctions
d’un chef technicien ainsi qu’à reconnaître les acquis
de son expérience professionnelle sur la base du dossier
RAEP du candidat. Le modèle du dossier de reconnaissance
des acquis de l’expérience professionnelle ainsi que le
guide d’aide au remplissage et le référentiel de chef
technicien sont disponibles sur le site Internet des
concours   du  ministère  chargé  de  l’agriculture.   À
l’issue de l’épreuve d’admission, le jury établit par
ordre alphabétique la liste des candidats admis.

Il  convient  de  préciser  également  que  les  agents  de
FranceAgriMer, de l’Agence de services et de paiement, de
l’INAO  et  de  l’ODEADOM  qui  ont  intégré  le  corps  des
techniciens supérieurs du MASA peuvent se présenter à ces
examens  professionnels  dès  lors  qu’ils  remplissent  les
conditions d’échelon et d’ancienneté requises.

 Calendrier des épreuves

https://concours.agriculture.gouv.fr/espace-telechargement/dossiers-et-fiches-a-telecharger-dossier-de-presentation-dossier-de-reconnaissance-des-acquis-dexperience-professionnelle-et-fiche-individuelle-de-renseignement?tx_concours_telechargement%5Bcontroller%5D=Telechargement&cHash=6c01c53be8168503d3ed349a23d08112
https://concours.agriculture.gouv.fr/espace-telechargement/dossiers-et-fiches-a-telecharger-dossier-de-presentation-dossier-de-reconnaissance-des-acquis-dexperience-professionnelle-et-fiche-individuelle-de-renseignement?tx_concours_telechargement%5Bcontroller%5D=Telechargement&cHash=6c01c53be8168503d3ed349a23d08112


Date des épreuves écrites pour les deux examens : 17
novembre 2022
Date de l’épreuve orale de chef technicien : à partir du
6 mars 2023

Calendrier des inscriptions

Date limite des pré-inscriptions : 15 juillet 2022 sur
le site internet des concours du MASA
Date limite de retour des dossiers d’inscription : 29
juillet 2022
Date limite d’envoi des dossiers de RAEP  (candidats
admissibles au grade de chef technicien) : 2 février
2023

Nombre de places

Technicien principal : 51 places
Chef technicien : 68 places

Préparation

Une préparation aux deux examens est proposée aux candidats
telle  que  prévue  dans  la  note  de  service
SG/SRH/SDDPRS/2022-414 du 31 mai 2022. Nous vous renvoyons
également  à  l’  article  publié  par  le  SPAgri  CFDT  sur  ce
point.  Attention les inscriptions à la préparation ouvertes
depuis le 30 mai seront closes le 24 juin 2022.
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